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Avenant n° 1 à la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage de la Commune     

de Saint-Julien-en-Genevois à la Communauté de Communes du Genevois 

pour le projet de renaturation et d’aménagement des abords de l’Aire 

 

 

 

 

ENTRE 

 

 

La Communauté de Communes du Genevois, sise 38 rue Georges de Mestral à Archamps 

(74 160), représentée par son Président en exercice, Monsieur Florent BENOIT, dûment 

habilité à signer le présent avenant par décision n° DEC-2026-002 du 05 janvier 2026, 

Ci-après désignée sous le terme « CCG »,  

D’une part, 

 

ET 

 

La Commune de Saint-Julien-en-Genevois, sise 1 place Charles de Gaulle à Saint-Julien-en-

Genevois (74 160), représentée par son Maire en exercice, Madame Véronique 

LECAUCHOIS, dûment habilitée à signer le présent avenant par délibération                                           

n° ………………………………… du Conseil municipal du ……………………………………….,        
 

Ci-après dénommée « la Commune »,  

 

D’autre part,   
 

 

 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 

 

L’avancement du projet et l’éligibilité des études opérationnelles avant travaux à des subventions 

supplémentaires rend nécessaire de compléter la convention initiale de précisions concernant les 

modalités de refacturation par la Communauté de Communes à la Commune des dépenses relevant 

de sa compétence, tenant compte des subventions potentielles. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  

 

ARTICLE 1 

 

Il est ajouté un dernier paragraphe à l’article 2.1 de la convention : 

 

« - Dépôt des dossiers de demande de subventions au titre des compétences des deux parties, 

perception des versements et prise en compte des montants la concernant lors de la refacturation à la 

Commune (cf. article 4.3). » 

 

 

ARTICLE 2 

 

Les articles 4.1 et 4.3 de la convention sont remplacés comme suit : 

 

 

« 4.1 Répartition financière 

 

Pour les dépenses de maîtrise d’œuvre avant travaux, les contributions de chacune des collectivités 

sont réparties de la manière suivante (répartition basée sur les montants de travaux relatifs aux 

compétences de chacune des parties, d’après les estimations réalisées au stade de faisabilité) :  

- 28 % Commune. 

- 72 % CCG. 

 

La répartition financière relative à la phase travaux sera définie ultérieurement. 

 

 

4.3 Modalités de remboursement des études et travaux de compétence communale 

 

Le remboursement de la Commune à la CCG se fera sur la base d’un état récapitulatif des dépenses 

effectivement réalisées. Cet état sera produit par la CCG selon l’échéancier suivant : 

- Pour les prestations de la phase études : annuellement. 

- Pour les prestations de la phase travaux : tous les 3 mois. 

 

Chaque état récapitulatif sera accompagné d’un titre de recette à destination de la Commune. 

Il sera tenu compte des éventuelles subventions obtenues au titre des compétences de l’une et/ou 

l’autre des parties. » 

 

 

Fait en 2 exemplaires originaux et paraphés, et établi sur 2 pages.  

 

  

A Archamps, le …………………..   A Saint-Julien-en-Genevois, le ………………… 

 

 

Pour la Communauté de Communes du   Pour la Commune de Saint-Julien-en- 

Genevois,       Genevois, 

Le Président,       Le Maire,  

Florent BENOIT     Véronique LECAUCHOIS 


